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Objet : ttlOTE CIRCULAIRE A TOL"iS LES EMPLOYEI.JRS RELATIVE AUX ECI{EANCES

AIEMENT D SETD S DES ERATIO

En référence aux articles 139 et 14l" du de Ia loi n' LILZ da L2 Mai 2020 portant

code de la protection sociale au Bu!"undî, I'INSS rappelle à tous les ennployeurs

que conforrnérnent aux articles pnécités les délais .limites de paiernent des

cotisations et de déclaration des némunératlons ont été fixés au plus tard le

quinzième jour du mois qui suit celui auquel les cotisations sont dues"

La Direction Générale de !'!NSS réitère son engagement à vous servir et votls

dermande de veiller scrupuleusernent au strict respect du prescrit de !a loi en vue

d'éviter le désagrément que génère les pénalités de netard.
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